






Principes

La BCBE édicte des principes de gouvernance d’entre-
prise clairs qui garantissent une gestion d’entrepri-
se responsable et le développement durable de la 
banque. Elle poursuit des objectifs financiers à long 
terme, dispose d’une base solide de fonds propres et 
s’est fixé un objectif de rendement raisonnable.

La BCBE contribue au développement de l’économie 
régionale ainsi qu’au maintien de postes de travail et 
d’apprentissage.

La BCBE fait si possible appel à des fournisseurs se 
trouvant dans son propre rayon d’activité et soutient 

En encourageant les parties prenantes à suivre des formations, nous favorisons leur 
développement de manière durable.

Notre contribution aux ODD

Objectifs 

–	 Nous générons en l’espace de cinq ans (2021 à 2025) un free cash-flow se situant entre 450 et 550 millions 
	 de francs.
–	 Nous confions la plus grande partie de nos mandats à des fournisseurs de notre espace économique.
–	 Nous finançons avec le fonds de soutien BCBE des projets, des initiatives et des institutions à caractère social, 	
	 d’utilité publique et ayant une portée durable jusqu’à concurrence d’un million de francs par an, en fonction du 	
	 résultat de la banque.
–	 Nous encourageons nos collaboratrices et collaborateurs à s’engager personnellement pour le bien commun.
–	 Nous favorisons le dialogue sur le développement durable et contribuons ainsi à une plus grande prise de 
	 conscience de la population dans ce domaine.
–	 Nous avons à cœur de sensibiliser les jeunes à une gestion responsable de l’argent.

ainsi les petites et moyennes entreprises. Elle prend 
en considération les aspects du développement du-
rable lorsqu’elle achète des produits ou confie un 
mandat à un fournisseur.

La BCBE s’engage dans des domaines sociaux et cul-
turels. Elle soutient des sociétés, des associations et 
d’autres institutions dans un esprit de partenariat.

La BCBE favorise le dialogue sur le développement 
durable. Elle sensibilise les parties prenantes à des 
thèmes financiers, sociaux et écologiques.

Pour la région

Grâce à notre approvisionnement régional et à la promotion des PME, nous contribuons à la 
croissance de notre espace économique. 

Nous offrons un accès non discriminatoire à nos prestations de services financiers.

En tenant compte de critères écologiques et sociaux dans nos pratiques d’achat et en 
communiquant de manière transparente notre performance sur le plan du développement 
durable, nous contribuons à une prise de conscience écologique.

Grâce à des campagnes et à des manifestations ciblées, nous favorisons le dialogue sur la 
consommation durable.  





			 

Principes

Dans ses activités commerciales, la BCBE tient comp-
te des répercussions du changement climatique. 
Elle lutte contre ce dernier.

La BCBE encourage les économies d’énergie et des 
ressources naturelles. Elle investit le montant de la 
redistribution de la taxe sur le CO2 dans des mesures 
contribuant à la protection du climat.

La BCBE vise le zéro net dans ses portefeuilles de cré-
dits et de placements d’ici à 2050 au plus tard. À cette 
fin, elle définit des objectifs intermédiaires basés sur 
des fondements scientifiques et présente un rapport 

En achetant de l‘électricité provenant exclusivement de sources d’énergie renouvelable, 
nous soutenons l’énergie « verte ».

Dans le cadre de notre système de management environnemental certifié, nous améliorons 
constamment notre efficacité énergétique.  

Notre contribution aux ODD

Objectifs

–	 D’ici à 2025, nous réduisons l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre causées par notre exploitation 	
	 bancaire de 10 % par rapport à 20191. 
–	 Nous atteignons ces objectifs en améliorant par exemple l’efficacité énergétique de nos immeubles, en 
	 réduisant la consommation des ressources, en utilisant des ressources respectueuses de l’environnement 
	 (notamment de l’électricité provenant exclusivement de sources d’énergie renouvelable) et en diminuant autant 	
	 que possible les déchets liés aux activités commerciales.
–	 D’ici à 2030, nous réduisons l’intensité des émissions de CO2 des immeubles financés par la BCBE : d’au moins 	
	 45 % par rapport à 2022 pour les immeubles d’habitation et d’au moins 35 % pour les autres immeubles.
–	 D’ici à 2025, nous définissons des objectifs de réduction des émissions à l’horizon 2030 pour d’autres 
	 portefeuilles.
–	 Nous alignons les mesures de réduction des émissions sur nos objectifs climatiques basés sur des fondements 	
	 scientifiques (science-based targets).

1 	Scope 1 à 3 (chaleur, électricité, déplacements professionnels, papier, eau, déchets, pertes de liquides de refroidissement et 		
	 d’agents d’extinction)

Pour l’environnement

annuel sur le degré de réalisation de ces objectifs.

La BCBE réduit l’impact environnemental de ses ac-
tivités commerciales. Elle mesure ainsi la consomma-
tion de ressources naturelles, calcule les émissions 
de gaz à effet de serre directes ou indirectes et publie 
les chiffres y relatifs.  

La BCBE neutralise ou compense les émissions ré-
siduelles de gaz à effet de serre causées par l’exploi-
tation bancaire en soutenant, dans la mesure du pos-
sible et de façon judicieuse, des projets menés dans 
son espace économique.

En continuant de réduire nos émissions de gaz à effet de serre et en expliquant notre 
manière d’évaluer et d’appréhender les risques climatiques, nous participons à la lutte 
contre le changement climatique.



			 

Informations complémentaires sur le développement durable : 

www.bcbe.ch/developpement-durable  
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